
CONSEIL DE COMMUNAUTE

MERCREDI 19 DÉCEMBRE 2018

L'an deux mille dix huit, le dix neuf décembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  BESCOND Yvon,  FORTIN Laurence,  LE  TYRANT Jean-Claude,
GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,  MORVAN Marie-Claude,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  ANDRÉ Robert,  BÉGOC Marie-Hélène,  BERVAS
Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,  COJEAN Michel,  CORNILY Karine,  CORRE
Michel,  CRENN Jean,  CUNIN Marie-José,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  GUILLOU
Jacques, HERROU Monique, JÉZÉQUEL Marc, KERLAN Frédéric, LE GALL Jean-Noël, LE
GUEN Jean-René,  LE  GUILLOU-HÉNAFF Sylvie,  MAHÉ Marie-Line,  MAILFERT Gilles,
MASCLEF Evelyne,  MERDY Marie-Thérèse,  MORVAN Henri,  MOULLEC Yvan,  OMNÈS
Elisabeth,  PAGE Marie-Renée,  PHILIPPE Georges,  PITON Jean-Jacques,  PONT Annie,
RIOU Michel, SERGENT André, TANDÉO Gilles, TRMAL Marie-France, CALVEZ Gilles

Secrétaire de séance
SOUDON Chantal

Excusés
LEBALLEUR Pierre (pouvoir à FORTIN Laurence)
ROUBY Solenn (pouvoir à FLOCH Jean-Bernard)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)





Conseil de Communauté du 19 décembre 2018

Délibération n°DCC2018_120

Objet Soutien  aux  animations  à  vocation  touristique  se  déroulant  entre
décembre 2018 et mars 2019

Rapporteur Julien POUPON

Service Service Tourisme

Thème Tourisme

EXPOSÉ DES MOTIFS :

Dans le cadre de sa compétence touristique, la Communauté encourage le développement
d’animations  à  caractère  touristique  communautaire.  Pour  cela,  il  est  proposé
d’accompagner les organisateurs dans la limite d’une enveloppe budgétaire de 99 000 € en
2018. 

Suite au troisième et dernier appel à projets lancé en septembre 2018 pour les animations
courant de décembre 2018 à mars 2019, quatre organisateurs d’événements ont formulé
une demande d’accompagnement auprès de la Communauté.

Au regard des demandes ainsi formulées, le Bureau communautaire propose l’attribution des
subventions  aux  communes  et  associations  suivantes  dans  la  limite  des  montants
mentionnés ci-après : 

ORGANISATEU
R

ANIMATIONS LIEU SUBVENTIO
N

PROPOSÉE

Ville 
de Landerneau

Exposition d’hiver Galerie de
Rohan du 8 décembre 2018 au

25 février 2019
Landerneau 1 500 €

Atelier 
culturel

Rives de nuit, du 17 au 19
janvier 2019 (concerts dans les

cafés)

Landerneau, Pencran, 
La Martyre,

La Forest-Landerneau,
Daoulas, 

Logonna-Daoulas

1 000 €

Association 
A tout’art

Festiv’art, du 8 décembre 2018
au 5 mai 2019 (expositions et

marchés)
La Martyre et Ploudiry 250 €

Commune de
Daoulas

Exposition du Cèdre à
Daoulas : Guillaume Hébert, du
19 janvier au 1er mars (dans le

cadre du festival Pluie
d’images)

Daoulas 1 000 €
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DÉLIBÉRATION :

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable de la Commission Services à la population/ tourisme du 4 décembre 2018
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 20 novembre 2018

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1  : approuve les participations proposées ci-dessus à destination des quatre
organisateurs ayant formulé une demande de subvention,
Article  2 :  autorise  le  président  à  signer  les  conventions  avec  les  mairies  et
associations concernées pour permettre le versement des participations.

#signature#
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